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SEANCE DU 4 AVRIL 2016

Délibération n° D-2016-117

Port-Boinot - Démolition de plusieurs bâtiments - Approbation
des marchés de travaux

Président :
MONSIEUR JÉRÔME BALOGE

Présents :

Monsieur Jérôme BALOGE, Monsieur Marc THEBAULT, Madame Rose-Marie NIETO, Monsieur
Alain  BAUDIN,  Madame Christelle  CHASSAGNE,  Monsieur  Alain  GRIPPON,  Monsieur  Michel
PAILLEY, Madame Dominique JEUFFRAULT, Monsieur Luc DELAGARDE, Madame Anne-Lydie
HOLTZ,  Monsieur  Dominique  SIX,  Madame  Sylvette  RIMBAUD,  Monsieur  Jacques  ARTHUR,
Madame  Elisabeth  BEAUVAIS,  Madame  Marie-Paule  MILLASSEAU,  Madame  Catherine
REYSSAT, Monsieur Dominique DESQUINS, Madame Cécilia SAN MARTIN ZBINDEN, Monsieur
Eric  PERSAIS,  Madame  Yvonne  VACKER,  Monsieur  Elmano  MARTINS,  Monsieur  Guillaume
JUIN, Madame Christine HYPEAU, Monsieur Fabrice DESCAMPS, Madame Carole BRUNETEAU,
Monsieur  Florent  SIMMONET,  Madame  Valérie  BELY-VOLLAND,  Monsieur  Sébastien
PARTHENAY, Madame Yamina BOUDAHMANI, Monsieur Romain DUPEYROU, Monsieur Simon
LAPLACE, Madame Josiane METAYER, Monsieur Pascal DUFORESTEL, Monsieur Christophe
POIRIER,  Madame Elodie  TRUONG, Madame Nathalie  SEGUIN,  Madame Isabelle  GODEAU,
Madame Monique JOHNSON.

Secrétaire de séance : Elodie TRUONG

Excusés ayant donné pouvoir :

Madame Jacqueline LEFEBVRE, ayant donné pouvoir à Madame Elisabeth BEAUVAIS, Madame
Jeanine BARBOTIN, ayant donné pouvoir à Monsieur Dominique SIX, Madame Agnès JARRY,
ayant  donné pouvoir  à  Monsieur  Simon LAPLACE, Madame Marie-Chantal  GARENNE, ayant
donné pouvoir à Madame Christine HYPEAU, Monsieur Alain PIVETEAU, ayant donné pouvoir à
Madame Josiane METAYER

Excusés :

Monsieur Lucien-Jean LAHOUSSE, Monsieur Jean-Romée CHARBONNEAU.



CONSEIL MUNICIPAL DU   4 avril 2016
Délibération n° D-2016-117

Direction Patrimoine et Moyens Port-Boinot - Démolition de plusieurs bâtiments - 
Approbation des marchés de travaux

Monsieur Michel PAILLEY, Adjoint au Maire expose :

Mesdames et Messieurs,

Après examen par la commission municipale compétente

Sur proposition de Monsieur le Maire

Le site emblématique « Port-Boinot », situé 41, boulevard Main, fait actuellement l’objet d’une réflexion
urbaine, architecturale et paysagère en vue d’une opération d’aménagement. Celle-ci devrait permettre
notamment l’essor du projet de mise en tourisme fluviale de la Sèvre niortaise.

Afin de répondre à ce projet, la Ville de Niort, par délibération en date du 12 octobre 2015, a lancé un
concours de maîtrise d’œuvre. 

Au préalable, il convient de procéder à la dépollution et déconstruction des installations présentes sur le
site.

Pour ce faire, par délibération du 18 décembre 2015, le Conseil municipal a autorisé le dépôt du permis
de démolir pour certaines des constructions du site.

Une consultation a été lancée début 2016, pour un chantier programmé de mi-2016 à 2017.

Le marché est composé de deux lots, d’une tranche ferme et de cinq tranches conditionnelles.

La tranche ferme concerne les installations suivantes :

- bassins de décantation ;
- extrémité ouest du bâtiment atelier ;
- extrémité sud de la maison patronale ;
- hangar contigu au séchoir ;
- hangars ;
- conciergerie ;

La tranche conditionnelle n°1 concerne les entrepôts.

La  tranche  conditionnelle  n°2  (lot  1)  concerne  le  retrait  des  canalisations  eaux usées  et  des  eaux
pluviales non amiantées dans les bâtiments et hangars et des plaques en fibrociment dans les bassins de
décantation.

La tranche conditionnelle n°3 (lot 2) concerne le désamiantage et l’évacuation des canalisations eaux
usées et eaux pluviales dans les bâtiments et hangars et des plaques en fibrociment dans les bassins de
décantation.

La tranche conditionnelle n°4 (lot 1) concerne le retrait des canalisations eaux usées et eaux pluviales
non amiantées dans les bâtiments Entrepôts.

La tranche conditionnelle n°5 (lot 2) concerne le désamiantage et l’évacuation des canalisations eaux
usées et eaux pluviales dans les bâtiments Entrepôts.

Le lot 1 est composé des deux prestations supplémentaires (PSE) suivantes :
- PS1 : maçonnerie de moellois ;
- PS2 : fourniture et pose de garde-corps.

La commission des marchés réunie le 31 mars 2016 a émis un avis sur le choix des attributaires.



Il est demandé au Conseil municipal de bien vouloir :

- approuver les marchés de travaux selon le tableau ci-dessous :

N° Intitulé Attributaire
Montant
€ TTC

TF

Montant
€ TTC
TC 1

Montant
€ TTC
TC 2

Montant
€ TTC
TC 3

Montant
€ TTC
TC 4

Montant
€ TTC
TC 5

Montant €
TTC

Toutes
tranches

1
Démolition 
déconstruction 

CLENET
PALARDY

303 152,16 
Y compris PSE

47 162,99 3 021,48 530,40 353 867,03

2 Désamiantage
TECKNIK 
AMIANTE

23 357,64 20 721,60 8 620,80 2 740,80 55 440,84

- autoriser Monsieur le Maire ou l’Adjoint délégué à les signer.

LE CONSEIL
ADOPTE

Pour : 35
Contre : 0
Abstention : 8
Non participé : 0
Excusé : 2

Pour le Maire de Niort,
Jérôme BALOGE
L'Adjoint délégué

Signé

Michel PAILLEY 






















































